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Texte de la question

Mme Clémence Guetté appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation préoccupante des deux
orques, Wikie et Keijo, au Marineland d'Antibes, alors que la France se prépare à appliquer une interdiction de la
détention de cétacés à des fins commerciales à partir de 2026, en vertu de la loi de 2021 sur la maltraitance animale.
La détention de ces animaux en captivité soulève des questions éthiques et de bien-être animal, en particulier face
aux récents décès d'autres orques au parc. Des associations, telles que Sea Shepherd et One Voice, plaident pour
leur transfert vers un sanctuaire marin adapté, où elles pourraient bénéficier d'un environnement plus naturel et
d'une prise en charge respectueuse de leurs besoins spécifiques. Cependant, des informations circulent concernant
un éventuel transfert vers des installations à l'étranger, notamment au Japon ou en Espagne, où les orques pourraient
être séparées, reproduites et utilisées à des fins de spectacles, compromettant ainsi leur bien-être. De ce fait, la loi
relative à la maltraitance animale aurait une conséquence inverse à son objectif affiché, perpétuant la reproduction
et le spectacle, dans de moins bonnes conditions. Les enjeux de ce transfert soulèvent des questions cruciales :
quelles mesures le Gouvernement compte-t-il prendre pour garantir la protection et le bien-être de Wikie et Keijo ?
Existe-t-il des projets concrets pour l'établissement d'un sanctuaire marin en France qui répondrait aux standards de
bien-être animal ? Elle souhaite également connaître les actions envisagées pour faire évoluer la loi et sensibiliser le
public et les acteurs concernés à la nécessité d'une réhabilitation adéquate des cétacés encore en captivité, afin de
respecter les engagements pris pour la protection de ces espèces.
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